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CLUB FRANÇAIS DU LEONBERG 
Affilié à la Société centrale canine – agréé par le Ministère de l’Agriculture 

 

 

EXPOSITION NATIONALE D’ELEVAGE 
ET DE CHAMPIONNAT 
Avec attribution du C.AC.S. 

 

 

17 OCTOBRE 2010 
71250 CLUNY 

Salle des Griottons – Terrain de camping Saint Vital 
 

 

Jury pressenti : Mmes COURVOISIER, PAGENEL, PAMBOU-MAKAYA 

      MM. CASSAGHI, CEJNEK, MAYER, PECOULT, PEROSINO, VERNON 

 

 

ATTENTION : Une séance de confirmation sera organisée, dès le samedi 16 octobre de 9h30 à 13h. Aucune 

demande de confirmation ne sera acceptée sans engagement à l’exposition. 

 

Tout chien ou chiot pénétrant dans l’enceinte de l’exposition doit impérativement être muni du carnet de 

vaccination suivant le règlement sanitaire en vigueur. 

 

Toute personne souhaitant offrir une récompense voudra bien en aviser Mme TORRES avant le 20 septembre, 

pour l’inscription au catalogue. 

 

 

               
 

 

- Etablir un chèque unique pour les épreuves du T.A.N. du samedi et l’exposition du dimanche, et un chèque 

séparé pour le repas du samedi soir. 

- Compte tenu des contraintes liées à l’organisation, le nombre de chiens engagés sera limité à 600. Aucune 

inscription ne sera acceptée une fois ce nombre atteint. 
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A CONSERVER PAR L’EXPOSANT  

RÈGLEMENT DE L’EXPOSITION : A LIRE ATTENTIVEMENT- MODIFICATIONS RECENTES 
(Pour tous les cas non prévus, le règlement de la Société Centrale Canine sera appliqué) 

L'exposition se tiendra à Cluny le dimanche 17 Octobre 2010
 

ARRIVÉE ET JUGEMENTS - L’accès de l’exposition est ouvert aux chiens à partir de 7h30. Les jugements 

commenceront à 9h00 précises et pourront être interrompus entre 12 et 14 heures.  

 
 

SORTIE DES CHIENS – Les chiens ne pourront quitter l’exposition avant 16h30.  
 

 
SERVICE VETERINAIRE – Le Service Vétérinaire sera assuré par un ou plusieurs Docteurs-

Vétérinaires qui ont tous pouvoirs pour se prononcer sur l’acceptation, le refus ou le renvoi tant à l’entrée 
qu’au cours de l’exposition : 

- des chiens paraissant malades ou atteints de maladie de peau.  
- des chiens aveugles ou estropiés.  

- des chiens atteints de monorchidie, de cryptorchidie ou d’autres malformations.  
- des chiennes visiblement pleines, en état de lactation ou accompagnées de leurs petits.  

 
La décision du Service Vétérinaire est sans appel. En cas de refus d’accès par le Service Vétérinaire le 

montant de l’engagement reste acquis à la Société organisatrice.  
 

 
ANNULATION – En cas d’impossibilité d’ouvrir l’Exposition pour des raisons majeures, indépendantes 

de la volonté des organisateurs, les droits ne seront pas remboursés attendu que la Société organisatrice 
devra couvrir les frais d’organisation qu’elle a engagés.  

 
 

ENGAGEMENTS – Clôture des engagements 15 jours avant la date de l’exposition. Les chiens doivent 
être la propriété de l’exposant et peuvent être présentés par toute personne de son choix sauf par les juges 

qui ne peuvent présenter que des chiens leur appartenant.  
 

Seront refusés :  

a) Les inscriptions parvenues après la date de clôture des engagements ;  

b) les engagements «au poteau» le jour de l’exposition ;  
c) toutes modifications ou inscriptions dans d’autres classes intervenant le jour de l’exposition, exception 

faite pour la classe de Lot d’Elevage, ou en cas d’erreur de transcription de l’organisation.  
 

L’engagement simultané d’un chien dans plusieurs classes est interdit.  
Les droits d’engagements doivent être réglés en même temps que l’envoi de la feuille d’engagement et 

resteront acquis à la Société, même si l’exposant ne peut présenter de chien.  
Il sera envoyé un accusé de réception (ou la carte d’exposant) qui devra être présenté(e) à l’entrée de 

l’exposition. 
 

 
SANCTIONS – Pourront être exclus temporairement ou définitivement des Expositions et Concours 

organisés par la Société Centrale Canine avec extension possible aux manifestations organisées par les 
Associations affiliées : 

a) les exposants qui se rendront coupables de faits contre l’honneur ;  

b) ceux qui auront fait une fausse déclaration ;  

c) ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de tromper la qualité de celui-ci ;  
d) ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, nuiraient au succès de l’exposition ou porteraient 

atteinte au prestige des juges et de la société organisatrice ;  
e) ceux qui auront subrepticement remplacé un chien engagé par un autre ;  

f) ceux qui auront quitté l’exposition avant l’heure fixée.  
 

Le fait d’appartenir à un Club ou à une Société Canine non-affilié à la SCC ou à un organisme non 
reconnu par la FCI ou de prendre part à un titre quelconque à une manifestation canine non reconnue par 

la Société Centrale Canine entraînera, pour son auteur et son chien, l’exclusion de tout groupement affilié 
ou de toutes manifestations patronnées par la Société Centrale Canine. Les sanctions seront prononcées 

conformément aux articles 320 à 36 du Règlement intérieur de la Société Centrale Canine.  
 

RESPONSABILITE –La Société organisatrice décline toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite, 
maladie, mort des animaux exposés, morsures occasionnées par eux, etc., et cela en quelque cas et pour 

quelque cause que ce soit.  

Les exposants étant seuls responsables dans l’enceinte de l’exposition des accidents et autres dégâts 

occasionnés par leurs chiens, tant à des tiers qu’à eux-mêmes, la Société organisatrice ne peut en aucun 
cas être reconnue responsable en leurs lieu et place.  

Par le seul fait de l’engagement de leurs chiens, les exposants acceptent d’une façon absolue, sans 
conditions ni réserve, tous les articles du présent Règlement dont ils reconnaissent avoir pris connaissance 

en signant la feuille d’engagement.  
Tous les cas non prévus au présent Règlement et toutes les contestations relatives à son interprétation 

seront jugés par le Comité de l’Exposition (voir paragraphe Réclamations).  
 

 

VOUS POUVEZ ENGAGER DANS LES CLASSES CI-APRÈS : 

CLASSE OUVERTE : à partir de 15 mois.  

CLASSE INTERMEDIAIRE : pour les chiens âgés de 15 à 24 mois.  

Cette classe peut donner droit à l’attribution du qualificatif EXCELLENT.  

CLASSE JEUNE : Pour tous les chiens de 9 à 18mois.  

CLASSE CHAMPIONDEBEAUTÉ : Réservée exclusivement aux chiens déclarés Champions de 

Beauté Nationaux des Pays Membres de la FCI et Champions internationaux de la FCI (préciser la date 

d’homologation) âgés de 15 mois au jour de l’ouverture de l’exposition.  

CLASSE VETERAN : au moins 8 ans.  

CLASSE BEBE : pour les chiens âgés de 6 à 9 mois. Cette classe ne donne pas droit à un qualificatif ; le 

juge formule simplement une appréciation écrite.  

CLASSE D’ELEVAGE : Pour trois chiens, sans distinction de sexe, déjà engagés dans une classe 

individuelle (1), nés chez le même producteur, mais pouvant appartenir à des exposants différents. Ils 

seront jugés sur l’homogénéité du lot.  

CLASSE REPRODUCTEUR : Chiens ou chiennes accompagnés d’au moins 3 de leurs descendants déjà 

engagés dans une classe individuelle.  

 

 

REFUS ou EXCLUSIONS :  

1- des engagements – la société se réserve le droit de refuser tous engagements qu’elle croirait ne pas 
devoir admettre et les rembourser même après les avoir acceptés.  

2- des chiens - (à leur entrée ou en cours d’exposition) :  
a) ceux refusés par le «Service Vétérinaire»,  

b) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement engagés.  
Les engagements dans ces cas ne sont pas remboursés. 
 

 

JUGEMENTS – Les juges officient seuls sous leur responsabilité personnelle. Ils peuvent être assistés 
dans leur ring d’un secrétaire, d’un assesseur, d’un Commissaire de ring et si besoin est, d’un interprète, 

fonctions qui en aucun cas ne peuvent être tenues par un juge (qualité ou stagiaire) ou un expert-
confirmateur de la race considérée.  

Un juge défaillant peut être remplacé par son suppléant ou tout autre juge qualifié ou stagiaire pour la 
même race. 

Les jugements sont sans appel dès que prononcés.  

Les chiens peureux ou agressifs seront automatiquement éliminés par le juge.  

En aucun cas, les chiens absents au moment du jugement ne seront examinés par la suite.  

Les juges attribueront selon la valeur du chien l’un des qualificatifs dont la définition est la suivante.  

 

Excellent – Qualificatif attribué à un, chien se rapprochant de très près du Standard idéal de la race – 

présenté en parfaite condition – réalisant un ensemble harmonieux et équilibré ayant "de la classe" et une 
brillante allure. La supériorité de ses qualités devra dominer ses petites imperfections tout en conservant 

les caractéristiques de son sexe.  
 

Très bon – Qualificatif attribué à un chien parfaitement typé, équilibré dans ses proportions, en bonne 
condition physique. Il lui sera toléré quelques défauts véniels, mais non morphologiques. Ce qualificatif ne 

peut récompenser qu’un chien de qualité.  
 

Bon – Qualificatif attribué à un chien possédant les caractéristiques de la race mais accusant des défauts, à 
condition que ceux-ci ne soient pas rédhibitoires.  

 

Assez Bon – Qualificatif attribué à un chien suffisamment typé sans qualités notoires ou pas en condition 

physique. Dans chaque classe, les chiens recevront un qualificatif sans classement.  
Ceux qui ne répondraient pas aux définitions ci-dessus ne pourront prétendre à un qualificatif.  
 

 

RECLAMATIONS – Toutes réclamations fondées sur ce présent Règlement, à l’exception de celles 

concernant les jugements attendu que ceux-ci sont sans appel, devront être formulées par écrit dans l’heure 
de l’évènement qui les aura motivées et être accompagnées d’une caution de 60€ qui restera acquise à la 

Société organisatrice si après examen elles sont reconnues sans fondement.  

 

 

TRES IMPORTANT 

Avis aux Exposants résidant en France 

PROPHYLAXIE DE LA RAGE 

 

I –Le Ministère de l’Agriculture (Direction des Services Vétérinaires) exige, pour les chiens exposés dans 

une manifestation canine autorisée dans un département infecté de rage ou reconnu indemne depuis moins 

d’un an, un certificat de vaccination antirabique libellé sur l’un des imprimés officiels enregistrés par le 

CERFA sous les numéros 50-4317,50-4318et50-4319.  
 

La validité du certificat débute :  
- en cas de primo-vaccination : un mois après la date de sa délivrance. Les dates du début et de la fin de 

validité doivent être portées sur le certificat.  
- en cas de vaccination de rappel : le jour même de la vaccination. La date de fin de validité doit être 

portée sur le certificat.  
 

 

II –Le contrôle des certificats et l’examen sanitaire des animaux présentés sont assurés par un vétérinaire 

sanitaire désigné par le directeur des Services Vétérinaires du département. Ce vétérinaire peut refuser 
l’admission des animaux pour non-conformité aux conditions sanitaires. Les animaux présentés doivent 

être en parfait état de santé. L’origine de chacun d’eux devra pouvoir se justifier à tout moment.  
 

Il n’existe pas de liste des départements suspects d’être infectés par la rage. Si, dans certains départements 
autres que ceux figurant sur la liste des départements atteints par la rage (départements qui sont alors pour 

simplifier, qualifiés de «menacés» une prime est attribuée par l’Etat à toute personne apportant la preuve 
de la destruction d’un renard, c’est pour tenter de diminuer la densité de la population vulpine dans ces 

territoires et éviter leur envahissement par l’enzootie rabique. Il n’en reste pas moins que les carnivores 
domestiques qui y sont hébergés sont seulement soumis aux dispositions réglementaires applicables dans 

les départements indemnes, notamment à l’article 213 du Code Rural, en ce qui concerne les animaux 
errants.  
 

 

v – Les règlements sanitaires imposent aux organisateurs de remettre aux services vétérinaires 

départementaux photocopie du certificat de vaccination contre la rage de chaque chien engagé. 
En conséquence, nous vous demandons de joindre cette photocopie à votre feuille d’engagement. 

 

 

Avis aux Exposants résidant à l’Etranger 

 

I – Le Service des Douanes est susceptible d’exiger d’une personne se présentant au bureau de douanes 

français avec plusieurs chiens, l’établissement d’un acquit à caution et le versement des frais 

correspondants.  
 

 

II – L’entrée en France n’est autorisée que pour les chiens âgés d’au moins trois mois, sous réserve de la 
présentation au bureau de douane d’entrée en France, d’un certificat délivré par un Vétérinaire officiel du 

pays d’origine, attestant que les vaccinations contre la rage, la maladie de Carré et l’hépatite contagieuse 
ont été effectuées depuis plus d’un mois et moins d’un an, ou qu’un rappel de ces vaccinations a été 

effectué depuis moins d’un an.  
 

Pour les animaux âgés de plus d’un an accompagnant les voyageurs en transit, importés temporairement 
ou réimportés après une exportation temporaire, le certificat de vaccination antirabique est seul exigé.  

Le certificat devra avoir été authentifié par les Autorités vétérinaires du pays d’origine et garantir que 
l’animal a bien été vacciné par un procédé autorisé dans ce pays. Une traduction officielle en langue 

française du certificat devra également être présentée.  
 

En l’absence de ces documents, les chiens seront refoulés.  
 

 

III – Il y a lieu de présenter ces mêmes documents pour accéder à l’Exposition. Par ailleurs, les chiens 

doivent être en parfait état de santé. Les origines de chacun d’eux devront pouvoir être justifiées à tout 
moment. Le Vétérinaire officiel désigné par l’Administration peut refuser l’admission des chiens à 

l’Exposition en cas de non-conformité aux conditions sanitaires.  
 

 
(1) N.B. Sont considérées comme classe individuelle les classes OUVERTE, INTERMEDIAIRE, JEUNE, 

CHAMPION DE BEAUTE, VETERAN et BEBE. 
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CLUB FRANÇAIS DU LEONBERG 
EXPOSITION D’ELEVAGE ET DE CHAMPIONNAT DE FRANCE 2010 

(Attribution du C.A.C.S. comptant pour le titre de Champion de France) 
 

Feuille d’engagement 
A retourner dûment remplie à Mme CAILLARD-GIRAUDO, La Grande Aubreguière, 83340 FLASSANS/ISSOLE,  

et accompagnée du montant en euros exclusivement à l’ordre du « CLUB FRANÇAIS DU LEONBERG ». 
 

Règlement obligatoire à l’engagement :  Pour la France par chèque bancaire ou virement 

             Pour l’étranger par chèque en euros ou virement bancaire 

  (Code IBAN : FR 76-1131-5000-0108-0030-5805-171 / SWIFT CODE / CEPAFRPP131) 
 

JOINDRE UNE ENVELOPPE TIMBRÉE À VOTRE ADRESSE. Une seule feuille par chien – Photocopies acceptées 

 

 
Nom du chien :…………………………………………………………………………………………………..…… 

Sexe : ………. N° LOF :   ……………………….Tatouage/Puce : ………………………………………..………... 

Date de Naissance : ……………………………... Nom du Producteur : …………………………………………… 

Nom du père : ………………………………………………………………………..N° LOF : ……………..…... 

Nom de la mère : ……………………………………………………………………..N° LOF : ………….……... 

Nom et adresse du propriétaire : ……………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………….……………………………………………………… 

N° Tél : …………………………Email : …………………………………………….N° adhérent 2010 ………… 
 

FRAIS DE PARTICIPATION : Remise pour les adhérents à jour de leur cotisation 2010 :  Adhérent  Non Adhérent 

1er chien (classe Ouverte, Intermédiaire, Jeune, Champion) 39 € 51 € 

2ème – 3ème chien (classe Ouverte, Intermédiaire, Jeune, Champion) 32 € 42 € 

4ème chien et suivant (classe Ouverte, Intermédiaire, Jeune, Champion) gratuit  20 € 

CLASSE BEBE  18 € 24 € 

CLASSE BOUT DE CHOU (de 4 mois à 6 mois) 17 € 22 € 

CLASSE VETERAN 19 € 25 € 

CLASSE VENERABLE  gratuit gratuit 

Pour les LOTS D’ELEVAGE, REPRODUCTEUR, (TRICE), engagement au poteau, tarif dégressif en fonction du nombre, 1er lot 20 €. 

CLASSES DANS LESQUELLES LES CHIENS PEUVENT ÊTRE ENGAGÉS      SOMMES ADRESSÉES 

(Voir définition des classes dans le règlement) 
 

OUVERTE (+ de 15 mois) ___________________________________________ 

CHAMPION (titulaire d’un titre de champion homologué) __________________ 

INTERMEDIAIRE (de 15 à 24 mois) ___________________________________ 

JEUNE (de 9 à 18 mois) _____________________________________________ 

BEBE (de 6 à 9 mois) _______________________________________________ 

BOUT DE CHOU (de 4 à 6 mois) ______________________________________ 

VETERAN (à partir de 8 ans) _________________________________________ 

VENERABLE (à partir de 10 ans) Gratuit _______________________________ 

 

 

LOT D’ELEVAGE (s’adresser au secrétariat le jour de l’exposition)  

LOT REPRODUCTEUR (s’adresser au secrétariat le jour de l’exposition)   

LOT REPRODUCTRICE (s’adresser au secrétariat le jour de l’exposition)  
 

 

CONFIRMATION (mettre une croix si le chien doit être confirmé, le tatouage doit être lisible 

L’examen de confirmation peut être subi, dès le samedi de 9h30 à 13h et le dimanche, dans tous les cas pour les 

seuls chiens participant à l’exposition du dimanche. 

TOTAL ……………………………………………………………………………. 
 

 

ATTESTATION 

Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. J’accepte d’une façon absolue et sans réserve tous les articles du règlement de cette exposition que j’ai reçu 

et dont j’ai pris connaissance. 

En conséquence, j’exonère spécialement et entièrement la Société organisatrice de toute responsabilité du fait d’accident (blessures, morsures, vol, maladies et dommages 

divers) survenus à mon chien où causés par lui ou à moi-même. 

Je certifie sur l’honneur que mon chien et / ou mon chenil ne sont pas, à ma connaissance au jour où est signé cet engagement, atteints de maladies contagieuses et 

m’engage à ne pas présenter de chien si de telles maladies venaient à se déclarer d’ici au jour de cette exposition. Je déclare en outre ne faire partie d’aucune Société ou 

Club non affilié à la SCC ni d’aucun organisme non reconnu par la FCI. En cas de fausse déclaration, j’accepte d’ores et déjà de me voir appliquer les sanctions prévues au 

règlement, notamment la disqualification de mon chien et mon exclusion de toute manifestation patronnée par la SCC. 

 

A…………………………………………………………..Le…………………………….Signature obligatoire : 
 

Date de clôture irrévocable des engagements : 30 septembre 2010 
Joindre la photocopie antirabique à la feuille d’engagement pour les chiens venant de l’étranger. 

Il est recommandé de faire vacciner les chiens contre la gastro-entérite à Parvovirus et la toux de chenil. 

À REMPLIR IMPÉRATIVEMENT EN MAJUSCULE D’IMPRIMERIE 

 

Réservé au 

CFL 
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 CLUNY 2010  

 
Salle des Griottons à CLUNY 

REPAS AMICAL 
(Prix par personne : 23 euros – prix spécial enfant en dessous de 10 ans : 11 euros) 

Inscription et réservation par chèque séparé de l’inscription à l’exposition, libellé à l’ordre du Club Français du Léonberg  

et adressé à Mme CAILLARD-GIRAUDO Florence 

La Grande Aubreguière, 83340 FLASSANS SUR ISSOLE, tél : 04.94.78.26.50 

Avant le 30 septembre 
(C.C.P., chèque bancaire ou virement) 

 

 
 

 

SNACK et BUVETTE samedi et dimanche toute la journée 
 

 
 

Les chiens sont acceptés avec ou sans supplément et taxe de séjour. 

Tarif pour une chambre double. 
 

CLUNY 
Hôtel du Commerce   03.85.59.03.09  27 € 

Cluny Séjour    03.85.59.08.83  34 €, petit déjeuner compris 

Hostellerie d’Héloïse   03.85.59.05.65  49 € 

Hermitage de Cluny   03.69.61.52.00  77 € 

Hostellerie Le Potin Gourmand  03.85.59.02.06  70 € 

Hôtel de Bourgogne   03.85.59.00.58  89 € 
 

Camping municipal Saint Vital  03.85.59.08.34 

(Sur le site LES GRIOTTONS) 

Chambres d’Hôtes 
Cluny, La Courtine   03.85.59.05.10  59 €, petit déjeuner compris 

     06.62.92.31.70 

MÂCON et ENVIRONS 
Hôtel Escatel Le Matefin   03.85.29.02.50  50 € 

Hôtel Akena    03.85.37.19.90  37 € 

Hôtel La Promenade   03.85.38.10.98  40 € 

Etap-Hôtel Mâcon Nord   08.92.68.31.92  39 € 

Etap-Hôtel Mâcon Sud   08.92.68.08.26  42 € 

Hôtel Balladins Les Papillons  03.85.22.82.12  42€ 

Hôtel Balladins Sennecé-Lès-Mâcon  03 85 23 98 00  42 €  

Best Hotel Alpic    03.85.39.09.26  49 € 

Hôtel Restaurant La Place   03.85.50.15.08  57 € 

Hôtel Concorde    03.85.34.21.47  60 € 

Hôtel Le Kolibri    03.85.51.96.60  57 € 

Hôtel Ibis Mâcon Sud   03.85.36.51.60  60 € 

Hôtel de Bourgogne   03.85.21.10.23  76 € 

Hôtel Kyriad Mâcon Sancé  03.85.39.21.33  64 € 

Hôtel Des Vignes à Juliénas  04.74.04.43.70  64 € 

Hôtel Campanile Mâcon Nord  03.85.23.81.00  66 € 

Hôtel de Genève    03.85.38.18.10  56 € 

Hôtel Les Blés d’Or   03.85.50.10.94  69 € 

Novotel Mâcon Nord   03.85.20.40.00  120 € 
 

D’autres adresses sur : www.cluny-tourisme.com  et  www.macon-tourism.com 

HÔTELS ET CHAMBRES D’HÔTES ACCEPTANT LES LEONBERGS 

 
 

SAMEDI 16 OCTOBRE – 20h00 

DIMANCHE 17 OCTOBRE 

http://www.cluny-tourisme.com/
file:///C:/Users/Jérôme%20CUNY/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Low/Content.IE5/4QH5TZCL/engagement%20cluny%2010hotels.doc

